
Formule 6

DEMANDE DE RECONNAISSANCE

À TITRE D'ACHETEUR EXEMPTÉ EN VERTU DU PARAGRAPHE 19(1) DE

LA LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES

Remarque : Si l'espace réservé à une réponse s'avère insuffisant, peuvent être jointes à la présente
formule des annexes indiquant clairement à quelle rubrique elles se rapportent et
portant les initiales du requérant et du commissaire à l'assermentation qui fait souscrire
l'affidavit.

Le soussigné sollicite par les présentes sa reconnaissance à titre d'acheteur exempté en application de la Loi

sur les valeurs mobilières et fournit à cette fin les renseignements suivants.

1. a) Nom du requérant 

b) Adresse de signification 

c) Numéro de téléphone 

2. Indiquer si le requérant est un fiduciaire, une société en nom collectif, une association,

organisation ou syndicat non constitué en corporation, un exécuteur testamentaire, un

administrateur ou quelque autre représentant personnel ou compagnie.

3. Date de la constitution en corporation, de la formation ou de la nomination du requérant,

selon le cas 

4. Autorité en vertu de laquelle il y a eu constitution, formation ou nomination



5. Noms au complet de tous les dirigeants et administrateurs, fiduciaires, associés ou

représentants nommés, selon le cas, en précisant leurs fonctions au cours des cinq

dernières années

6. Indiquer tous les pouvoirs de placement et les restrictions stipulées dans l'acte de

constitution en corporation, l'acte de fiducie, le contrat de société en nom collectif, les

statuts constitutifs ou autre instrument.

7. Indiquer la valeur approximative du portefeuille de placements du requérant

8. Mentionner tout autre fait pertinent, y compris les motifs pour lesquels le requérant

considère qu'il a droit à l'exemption demandée

Fait à 
(nom du requérant)

Le                                                       19         Par 
       (signature)

(titre)



AFFIDAVIT

LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES

Province du Manitoba ) Je,  

)                       (nom au complet)

                  À savoir : ) de                            de 

) au Manitoba

PRÊTE SERMENT ET DÉCLARE :

1 Je suis le requérant ou l'un des fiduciaires, associés, exécuteurs testamentaires, administrateurs, ou

le représentant personnel ou un dirigeant du requérant, selon le cas, et j'ai signé la demande au nom

du requérant.

2 Les déclarations de faits que renferme la demande sont vraies.

DÉCLARÉ SOUS SERMENT devant moi au )

)

)

)

de                                              au Manitoba )

)

le                                                       19        )

                              (Date) )

Commissaire à l'assermentation, etc.) (signature du déclarant)
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